
À propos de l’ouvrage collectif 
coordonné par Hervé Dumez
« Management de l’innovation, 
management de la connaissance », 
Éditions L’Harmattan, Paris, 2001.

Pour les entreprises, l’exigence d’in-
novation n’est certes pas nouvelle.
Néanmoins, elle s’intensifie et le pro-
cessus d’innovation semble s’organi-
ser suivant de nouveaux principes
dont ce livre s’efforce de rendre
compte. L’ouvrage regroupe six com-
munications présentées et discutées
en 2000-2001 lors du séminaire
Condor organisé par la Fédération
des Recherches sur les Organisations
et leur Gestion (Frog). Ce groupe-
ment de recherche, fondé en 1989
par Jacques Girin et Jean-Gustave
Padioleau, est actuellement dirigé
par Hervé Dumez, coordinateur de
l’ouvrage. Frog regroupe douze labo-
ratoires de recherche en sociologie,
économie et gestion, ayant l’étude
des organisations comme objet com-
mun. La structure de l’ouvrage
repose ainsi fondamentalement sur le
dialogue : dialogue entre disciplines,
dialogue entre recherches françaises
et anglo-saxonnes, dialogue entre
l’auteur et ses lecteurs puisque
chaque texte est suivi de l’interven-
tion des rapporteurs, des questions
de la salle et des réponses de l’auteur.
Cette caractéristique originale per-
met d’appréhender plusieurs éclai-
rages d’une même communication
en fonction, notamment, des
domaines de recherche des rappor-
teurs et de leur inscription discipli-
naire. La réponse de l’auteur permet
également de préciser certains points
de la communication et de les déve-
lopper.
Malgré la diversité des contributions,
un thème central émerge de cet
ouvrage : le management de l’inno-
vation et de la connaissance s’appuie
fondamentalement sur une dimen-
sion collective. Bien loin de l’image
de l’entrepreneur solitaire de
Schumpeter, les processus d’innova-
tion repérés impliquent une forte
distribution des compétences et
nécessitent de faire tenir ensemble
des pratiques disjointes. Dès lors, le
management de l’innovation et de la
connaissance renvoie à la question de
la coopération au sein de collectifs,
qu’ils soient pluri-métiers, pluri-pro-
jets ou encore pluri-entreprises.
Les communications présentées sont
stimulantes à plus d’un titre. Elles
questionnent tout d’abord l’outillage
conceptuel dont nous disposons
pour rendre compte du processus
d’innovation dans sa dimension col-
lective. M.J. Piore propose d’associer

à la perspective analytique tradition-
nelle une perspective « interpré-
tative », à travers la métaphore de la
conversation. Selon le sociologue,
cette perspective permet de rendre
compte de l’ambiguïté nécessaire au
processus collectif d’innovation. On
retrouve la notion d’espace conversa-
tionnel, sans qu’elle soit toujours
explicitée, dans les autres contribu-
tions. K. Pavitt pose ainsi le proces-
sus d’innovation comme un « dia-
logue entre tribus spécialisées ». Pour
favoriser ce dialogue, V. Mangematin
évoque la nécessité de recourir à des
« compétences architecturales » dans
les collectifs de conception. Dans le
même sens, D. Segrestin, rapporteur
de la communication de F. Charue-
Duboc, parle du caractère central des
« compétences politiques ». Malgré la
différence de terminologie, les
contributeurs désignent le même
besoin : développer les savoirs mobi-
lisés dans des actions de régulation et
de négociation. 
Quels sont alors les dispositifs orga-
nisationnels facilitant la construc-
tion de cet espace conversationnel
propice aux processus collectifs d’in-
novation ? Cet ouvrage interroge
également les dispositifs organisa-
tionnels associés au management des
connaissance et de l’innovation : « il
ne suffit pas que les firmes aient la
maîtrise des technologies pour réussir à
innover, il faut encore qu’elles dispo-
sent des capacités organisationnelles
garantissant une coordination efficace
des processus d’innovation ». F. Charue
Duboc analyse finement, dans trois
entreprises différentes, les dispositifs
organisationnels, mécanismes de
partage des connaissances dans les
métiers de conception. Ces disposi-
tifs organisationnels ont pour but de
« favoriser et de maîtriser les processus
d’échanges cognitifs, de transmission
des savoirs et ainsi de développement
des produits ». Si les mécanismes mis
en place restent contingents et
instables, ils favorisent la construc-
tion « d’objets intermédiaires » adé-
quats à la coordination et à l’échange
des savoirs. Le statut de ces objets est
discuté par J.F. Boujut et A Jeantet.
Les objets de la conception peuvent
être prescripteurs, médiateurs ou
encore traducteurs dans la construc-
tion d’une compréhension commune
des processus de développement. 
Mais que se passe-t-il lorsque les
acteurs de la conception n’appartien-
nent pas à la même institution, ni à
la même nation, et sont physique-
ment éloignés ? Dans la coordination
des processus d’innovation, c’est le
problème de la place du contexte
partagé et des interactions, face à
face qui est posé par B. Kogut et A.
Metiu. Pour y répondre, ces derniers
étudient deux cas de développement
de systèmes d’information : Linux et
Apache. L’utilisation familière et

commune du même
objet – l’ordinateur
et son système d’ex-
ploitation, à la fois
outil de développe-
ment et objet du
projet – apparaît
constitutive de
représentations par-
tagées entre des
concepteurs géogra-
phiquement et ins-
titutionnellement
éloignés. En ce sens,
les outils et artefacts
ont un rôle essentiel
à jouer dans les dis-
positifs de coordi-
nation des collectifs
de conception.
Les six communica-
tions et les discus-
sions qu’elles engen-
drent interrogent
finalement la ges-
tion des hommes. En effet, le mana-
gement des connaissances et des
innovations repose sur des compé-
tences politiques. Parce qu’elles sont
du domaine du savoir être, ces com-
pétences sont rattachées à des
hommes et apparaissent difficiles à
standardiser, ce qui remet en cause
l’interchangeabilité des personnels.
Dans le même temps, la construc-
tion des compétences politiques
nécessite de combiner les apprentis-
sages dans la carrière de chacun ; elle
appelle donc à la mobilité, à l’inté-
rieur des - ou entre - les entreprises,
ou entre public et privé, comme le
montre M. Gittelman. Se pose alors
le problème de la rétribution propice
à ce double mouvement. B. Kogut
évoque l’effet de réputation dans la
discussion qui suit sa communica-
tion ; pour le chercheur américain, le
fait d’associer le nom des dévelop-
peurs au produit final est un élément
essentiel de la rétribution indivi-
duelle. La connaissance étant incar-
née dans les personnes, la gestion des
hommes se situe ainsi au cœur d’une
tension inhérente aux processus col-
lectifs d’innovation : la tension entre
accumulation des savoirs et circula-
tion des connaissances.
La lecture de cet ouvrage, particuliè-
rement vivante du fait du jeu de dis-
cussions, incite en conclusion à pro-
duire un canevas problématique de
portée générale. Le management de
la connaissance et de l’innovation
questionne les modalités grâce aux-
quelles les mécanismes d’apprentis-
sage cognitifs et relationnels peuvent
être développés et maîtrisés au sein
des collectifs de conception. Un
regret toutefois : il porte sur la struc-
ture de l’ouvrage qui aurait gagné en
cohérence et en force de proposition
en allant jusqu’au bout de la
démarche originale du dialogue. On
aimerait en effet inciter les auteurs à
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éclairer leur propre contribution par
celle des autres communications.
C’est aux lecteurs de reconstituer le
fil directeur de l’ouvrage, or il néces-
site lui-même discussion. 

Stéphanie Dameron - CREPA,
Université Paris-Dauphine

À propos du livre de Philippe Warin
« Les dépanneurs de justice : les
“ petits fonctionnaires ” entre qualité
et équité »
L.G.D.J. Collection droit et société, 2002.

C’est un petit livre court et bien écrit
qui présente un résultat original et
surprenant. Alors que les recherches
des dix dernières années sur le mana-
gement public et la gestion de
l’Administration ont insisté sur les
capacités d’arrangement avec les
règles et les procédures que les agents
mettent en œuvre pour s’adapter aux
situations variées auxquelles
l’Administration doit faire face,
Philippe Warin montre que les
« petits fonctionnaires » (principale-
ment les personnels au contact du
public dans les hôpitaux, les préfec-
tures, les caisses d’allocations fami-
liales ou de sécurité sociale, etc.) s’en
tiennent principalement au respect
des règles afin de garantir une égalité
de résultats à tous les usagers. 
Si l’auteur reconnaît que des arran-
gements avec les règles existent bel et
bien, ils ne constituent pas la moda-
lité d’action principale des agents de
l’État. En effet, pour une majorité
d’entre eux, l’efficacité de leur action
se mesure à l’aune d’une égalité entre
les usagers dans l’accès aux droits et
services. Les agents de l’État ne per-
çoivent pas leur mission comme une
relation de service marchand où l’en-
jeu est « d’arranger » la situation d’un
maximum d’ayants droit. Ils se
voient en revanche comme les
garants de l’État de droit en adop-
tant, implicitement et de manière
pragmatique, un principe d’équité
visant à garantir à chaque usager un
même accès à ces droits. Le livre
mobilise à la fois des sources secon-
daires, comme les sondages d’opi-
nion (réalisés tant pour les adminis-
trations elles-même que par les
journaux ou les partis politiques
pour évaluer l’attachement des
Français à l’Administration) et des
enquêtes originales pour observer les
logiques d’action de cinq cents fonc-
tionnaires de l’Isère.
Le premier chapitre du livre montre
l’attachement durable des usagers
aux services publics dont ils pensent,
malgré tout, qu’ils doivent être

modernisés. C’est au travers de
l’étude des quelque cent soixante
sondages d’opinion réalisés auprès
d’échantillons représentatifs de
Français (utilisation de sources
secondaires) réalisés au cours des
seize dernières années que Philippe
Warin étaye son propos. Même si la
notion de service public souffre
d’une définition floue dans les son-
dages (Administration, entreprises
publiques, services publics locaux,
etc.), les Français souhaitent, dans
leur immense majorité, que les ser-
vices tels que la sécurité, la santé,
l’éducation, les transports et l’emploi
restent de la compétence de l’État.
Ils témoignent aussi d’un taux de
satisfaction important vis-à-vis de
l’ensemble des services publics.
Quand elle est interrogée, l’opinion

penche pour une libéralisation
modérée des services marchands.
Une majorité des personnes accep-
tent la privatisation d’Air France, de
France Télécom ou des Caisses d’É-
pargne, mais refusent celle des hôpi-
taux, d’EDF GDF ou de la RATP
pour éviter le démantèlement de ser-
vices considérés comme vitaux pour
la société en termes d’égalité des
droits d’accès, de modération des
tarifs ou de qualité des prestations. 
Malgré une image positive des fonc-
tionnaires dans l’opinion publique,
qui leur reconnaît sens du bien com-
mun, honnêteté et compétence, les
usagers critiquent les procédures
administratives et le fonctionnement
des organisations publiques. Ils
dénoncent l’opacité des décisions, la
lenteur des procédures et le manque
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d’explication, les agents étant perçus
comme prisonniers des règlements.
Le second chapitre analyse la moder-
nisation attendue. À l’aide de
tableaux comparant opinions et
attentes sur divers sujets tels la pro-
tection sociale, l’école, la justice et la
police, l’auteur dévoile une demande
croissante pour une intervention
publique ciblée prenant en charge les
pannes sociales dans ces domaines
jugés essentiels. Il apparaît ainsi que
la légitimité de l’action n’est plus
seulement attendue sur le seul plan
du droit mais aussi sur celui de
l’éthique, c’est-à-dire par rapport à
ce qui est estimé bon pour soi et
pour tous. L’examen des sondages
trouve toutefois deux limites impor-
tantes : il ne permet de cerner ni les
contreparties attendues d’un tel
altruisme, ni la propension des
administrés à payer pour une telle
évolution.
Le troisième chapitre analyse le fonc-
tionnement des Médiateurs de la
République et de leurs délégués
départementaux afin de rendre
compte du besoin d’équité. Le
Médiateur de la République et ses
délégués exercent, à la demande d’un
usager, un contrôle fondé non pas
exclusivement sur la légalité mais
aussi sur le bon fonctionnement de
l’Administration et sur l’équité.
L’examen des interventions des
médiateurs dévoile une attente à la
croisée de trois besoins : équité dans
l’examen des demandes, justesse
dans les décisions, considération
dans la relation. Les Médiateurs et
leurs délégués agissent ainsi en péda-
gogues de l’Administration. D’un
côté, ils visent à améliorer les services
rendus en attirant l’attention des
administrations sur les difficultés qui
sont de leur fait, de l’autre, ils cher-
chent à faire comprendre aux requé-
rants que l’Administration a ses
limites et ses contraintes. 
Le quatrième chapitre pose la ques-
tion des effectifs. Il propose une des-
cription factuelle des administrations
mal articulée avec le reste de l’ou-
vrage.
Rédigé à partir d’une enquête auprès
de cinq cents fonctionnaires de
l’Isère, le cinquième chapitre analyse
les logiques d’action des agents de
l’État. Il montre que la pratique de
l’arrangement avec les règles est
minoritaire et qu’en se conformant
aux réglementations, les fonction-
naires ont pleinement le sentiment
d’agir équitablement. Pour les agents
au contact du public, « traiter équita-
blement les usagers, c’est à la fois infor-
mer et prévenir au mieux ceux qui le
nécessitent, tenir compte de la gravité
de la situation mais aussi s’efforcer
d’appliquer de façon pleine et entière
les règlements ». Les agents de l’État
assimilent la notion d’équité à l’idée
de s’abstenir de traiter les usagers

suivant les apparences, l’objectif
étant de garantir une égalité des
chances pour tous, de façon à corri-
ger les inégalités d’accès aux services
publics par une application pleine et
entière des règlements. Philippe
Warin va plus loin en montrant que
l’équité apparaît comme un compor-
tement typique qui se situe au croi-
sement de trois facteurs : le choix
d’un traitement en profondeur, une
conception de l’Administration rede-
vable de ses actes et de ses décisions
devant les usagers et, enfin, la
volonté de soutenir les usagers les
plus démunis dans leurs parcours
administratifs. Les fonctionnaires au
contact du public agissent donc
selon un mélange de légalisme et
d’équité. Ils ne se contentent pas de
répondre à ses seules demandes, ils
donnent également du sens à la
notion de service public proposant
une norme d’action à
l’Administration, l’adaptation ou
l’interprétation des règles restant un
comportement marginal, y compris
dans un soucis d’équité. 
C’est au cours du sixième chapitre
que Philippe Warin montre que
l’équité constitue un comportement
pragmatique pour accompagner la
réforme de l’Administration. En
effet, la politique de modernisation,
en instituant une logique contrac-
tuelle dans les administrations, crée
les conditions d’un fonctionnement
éthique dans la mesure où elle place
les fonctionnaires en position de
décider ce qu’il est efficace et légi-
time de faire pour répondre aux
attentes des usagers. L’agir en équité
passe alors par une référence forte
aux règlements car seule leur applica-
tion rigoureuse peut aider les fonc-
tionnaires à préserver leur crédibilité
et leur légitimité aux yeux des usa-
gers, condition sine qua non à leur
action. Ceci conduit Philippe Warin
à s’interroger sur la modernisation de
l’Administration, qui considère les
rapports aux usagers comme une
affaire d’efficacité managériale ou de
qualité. Le peu d’attention qu’elle
porte aux réponses fournies par les
« petits » fonctionnaires en termes
d’équité, de solidarité sociale, de pré-
caution ou de responsabilité peut
être la cause d’une profonde rupture
entre les « fonctionnaires du haut » et
les « fonctionnaires du bas ». Une
meilleure prise en compte du travail
quotidien des petits fonctionnaires et
de leurs logiques d’action permet-
trait de sortir la politique de moder-
nisation du régime de l’incantation
dans laquelle elle se trouve et de
limiter les risques de rejet qui la
guette. 
Le livre de Philippe Warin s’inscrit
dans une perspective chère à Michel
Crozier puisqu’il établit de profonds
liens entre le système administratif et
les traits culturels et sociaux de la

société française. L’auteur montre la
congruence du modèle administratif
avec la société française, l’adaptation
des « petits fonctionnaires » à l’ac-
croissement des inégalités se faisant
par une pragmatique de l’équité, de
manière à maintenir l’égalité des
résultats pour tous. Les résultats de
ce livre semblent particulièrement
intéressants à un moment où la
demande d’État par la société est
croissante alors que les Français sem-
blent vouloir réduire leur contribu-
tion au fonctionnement de l’État.
Mieux d’État en quelque sorte plutôt
que moins d’État. 

Vincent Mangematin
INRA - Université Pierre Mendès-

France - Grenoble III

À propos du livre de Jean-François
Amadieu « Le poids des apparences –
Beauté, amour et gloire », 
Odile Jacob, Paris, 2002

Dans un cartoon de Scott Adams
(Dilbert gives you the business,
Boxtree, p. 10), un nouveau manager
est présenté au personnel d’une
entreprise. Bien qu’il n’ait pas de
réelle expérience, annonce celui qui
le présente, ce manager a devant lui
une brillante carrière : il est grand et
se coiffe déjà à la manière des diri-
geants. Surtout, il y a bon espoir que
ses cheveux deviennent gris-argent.
Être grand est en effet un avantage
pour la carrière professionnelle. La
calvitie est un handicap, et ressem-
bler à ceux qui ont le pouvoir vous
place favorablement pour les
rejoindre. Dans son livre, Jean-
François Amadieu donne des élé-
ments qui confirment ce qui pourrait
paraître comme une caricature. Le
constat est sans aucun doute cho-
quant, tant il nous paraît que les
qualités professionnelles et morales
devraient, en tout domaine, primer
sur une caractéristique aussi arbitrai-
rement distribuée que l’apparence
physique. C’est bien là le sens de
l’entreprise de J.F. Amadieu : en met-
tant en lumière le « poids des appa-
rences » dans divers domaines de la
vie sociale, il entend favoriser une
prise de conscience quant à l’injus-
tice que représente l’inégalité des
individus sur ce critère.
Il est vrai que nous voyons se déve-
lopper aujourd’hui un curieux para-
doxe. D’une part la beauté physique
est de plus en plus abondamment
mise en scène (qu’on pense à la célé-
brité des top-models) et exploitée
commercialement – cette tendance
touchant désormais les hommes

M
O

S
A

ÏQ
U

E

GÉRER ET COMPRENDRE • DÉCEMBRE 2002 • N°70 53

LA TÊTE DE L’EMPLOI



M
O

S
A

ÏQ
U

E

GÉRER ET COMPRENDRE • DÉCEMBRE 2002 • N°7054

aussi bien que les femmes (comme
en témoigne le développement d’une
presse dite masculine faite sur le
modèle de la presse dite féminine).
Elle devient, à travers la maîtrise du
corps, l’usage des cosmétiques, les
codes de la mode, etc., un enjeu pour
tous, à tous les âges et dans toutes les
couches sociales. D’autre part le cri-
tère de la beauté n’est pas censé jouer
un rôle dans la réussite sociale en
dehors des quelques domaines où il
est légitime (la mode, le cinéma, les
média en général), car nos sociétés
rationalisées ne sauraient laisser de
place à ce critère
là où il est
dépourvu de
valeur directe. À
l’heure où on
lutte contre
toutes les formes
de discrimina-
tion, où des lois
sont promulguées
pour contrôler les
inégalités liées au
sexe, à la race ou à
des handicaps, la
persistance –
voire la générali-
sation – d’effets
sociaux liés à la
dotation indivi-
duelle en beauté
peut paraître into-
lérable. 
Avant de passer
en revue les diffé-
rents domaines
dans lesquelles
une apparence
physique flatteuse
procure des avan-
tages, J.F. Ama-
dieu commence
par soutenir que,
contrairement à
l’idée reçue d’une
très grande varia-
bilité des critères
de beauté, il
existe, même
entre des cultures
différentes, une
assez grande conver-
gence sur la défi-
nition du beau
quant au phy-
sique des per-
sonnes (chapitre
1). Il invoque
pour cela de
fascinantes expé-
riences, qu’on ne
peut malheureu-
sement pas détailler ici. Concernant
le visage, il semblerait, en effet, que
les jugements de beauté se définis-
sent à partir d’une sorte de moyenne
des différentes variations, y compris
des variations interethniques. Quant
au corps, il existe des ratios domi-
nants : pour les femmes, le rapport

taille/hanche (idéalement autour de
0,7 à 0,8), et, pour les hommes, le
rapport taille/torse. Hommes et
femmes sont d’ailleurs largement
d’accord sur ces critères, même si les
femmes tendent à être plus exi-
geantes envers elles-mêmes, sur le
critère du poids notamment. De
manière générale, cependant,
hommes et femmes sont de plus en
plus tenus pour responsable de leur
apparence physique - et le ressentent
clairement. 
Ayant ainsi établi qu’on pouvait trai-
ter de la beauté de manière objective,

l’auteur procède ensuite à l’énuméra-
tion des avantages spontanés des
individus beaux. De manière géné-
rale, leurs interlocuteurs leur prêtent
davantage de qualités et de capacités
(chapitre 2). C’est « l’effet de halo » :
l’apparence flatteuse entraîne une
appréciation positive sur d’autres

traits, comme la sociabilité, l’intelli-
gence, la sincérité, etc. Et cela se
vérifie dès l’école (chapitre 3) : la
notation y révèle un biais lié aux
apparences. Si les bons élèves laids ne
sont pas trop pénalisés, les élèves
médiocres mais beaux sont en
revanche favorisés. À cet effet objec-
tif s’ajoute l’assurance que les beaux
acquièrent par l’habitude de recevoir
en retour de leurs actions des signes
positifs, ce qui leur permet d’aborder
avec plus de confiance les épreuves
de la vie scolaire et, au-delà, sociale :
la beauté engendre des phénomènes

auto-réalisateurs. 
La vie amoureuse
est également
affectée par les
apparences phy-
siques (chapitre
4). Ceci n’est
peut-être pas une
surprise, mais
c’est en tout cas
largement nié,
notamment de la
part des femmes.
Pour le choix d’un
partenaire, celles-
ci affirment ne
pas accorder d’at-
tention aux cri-
tères physiques.
Cependant, lors
d ’ e x p é r i e n c e s ,
elles choisissent
plutôt des
hommes beaux...
et le reconnaissent
si on leur fait
croire qu’elles
sont soumises à
un détecteur de
mensonge ! Le
marché de
l’amour tend à
l’équilibre : les
couples durables
se forment géné-
ralement autour
de personnes d’un
niveau de beauté
comparable, les
écarts trop impor-
tants étant un fac-
teur de fragilité. Il
reste vrai, cepen-
dant, que les
hommes ont la
p o s s i b i l i t é
d’échanger du sta-
tut social pour
pallier un déficit
de beauté, tandis
que les femmes

disposent, elles, d’un capital beauté
qu’elles peuvent négocier dans l’autre
sens. 
J.F. Amadieu explore également l’im-
pact de l’apparence sur les jugements
de justice (chapitre 6) et dans la vie
politique (chapitre 7). Il ressort des
données collectées qu’enfant comme
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adulte, on est moins lourdement
puni et moins soupçonné d’une pos-
sible récidive, si l’on bénéficie d’un
physique flatteur. De manière sur-
prenante, il semblerait que ce pré-
jugé ne soit pas sans fondement : il y
aurait corrélation entre degré de
beauté et fréquence des comporte-
ments malhonnêtes, du moins en ce
qui concerne les hommes. Sur la
séduction en politique, les apports
sont moins frappants, tant l’impor-
tance du paraître dans ce domaine
est aujourd’hui une évidence.
C’est à la vie professionnelle, cepen-
dant, que l’auteur, spécialiste de la
GRH, consacre le plus long dévelop-
pement (chapitre 5). Une apparence
favorable est un avantage dans le
processus de recrutement et pour
l’accès aux postes les plus valorisés
(notamment ceux qui impliquent de
nombreux contacts internes ou
externes). C’est également un biais
qui intervient dans les rémunéra-
tions : un visage harmonieux, une
haute taille, un corps svelte ont leur
contrepartie salariale. 
« La beauté est une sorte de diplôme »
(p. 147). Ces facteurs jouent encore
plus nettement en défaveur des laids.
Enfin, la carrière est également
influencée par les apparences. À ceux
qui en douteraient, la page 154 de
l’ouvrage de Jean-François Amadieu
offre une réponse fascinante : on y
voit les visages d’officiers de l’armée
américaine à leur sortie de West
Point, classés selon leur caractère
plus ou moins « dominant » (un
visage dominant est carré, lèvres
fines, sourcils épais, oreilles collées,
etc.). Il y est fait état d’une analyse
statistique qui a démontré que l’ac-
cès aux grades élevés (officiers géné-
raux) d’un ancien cadet de West
Point dépendait largement du carac-
tère plus ou moins dominant de son
visage. En d’autres termes, « la tête
d’un cadet de West Point est le meilleur
prédicteur de carrière qui soit » (p.
153). Le stéréotype du général amé-
ricain, que nous avons tous en
mémoire après avoir vu tant de films
hollywoodiens, est donc une réalité :
pour devenir un général dans l’armée
américaine, il faut avoir une tête de
général américain. 
Selon J.F. Amadieu, il est d’autant
plus nécessaire et urgent de prendre
conscience de cette « inavouable
vérité » que ses effets dans l’univers
professionnel sont amplifiés par le
développement des activités de ser-
vices impliquant un contact avec la
clientèle et par la préoccupation
croissante des firmes vis-à-vis de
l’image que véhiculent leurs
employés. 
Dans un appel à l’action, en conclu-
sion, l’auteur défend les procédures
écrites pour les concours et
diplômes, seules à même de neutrali-
ser les effets de l’apparence. Pour les

domaines - comme la vie profession-
nelle - où cette anonymisation n’est
pas applicable, il suggère de donner
une éducation à la maîtrise des appa-
rences. 
Sans nécessairement suivre l’auteur
lorsqu’il dénonce le retard de la
France dans la prise de conscience de
la discrimination liée aux appa-
rences, il faut reconnaître que cet
aspect de la vie sociale, et tout parti-
culièrement de la vie dans les organi-
sations, est très peu abordé. Qu’il
s’agisse des divers courants de la
sociologie des organisations, de la
GRH ou du champ plus mélangé du
« comportement organisationnel »
(organizational behavior), on a tou-
jours considéré comme un progrès
scientifique de prendre de la distance
vis-à-vis des apparences, pour privi-
légier des variables plus secrètes et,
semblait-il, plus déterminantes.
S’intéresser au visage des acteurs pas-
sait facilement pour futile ou farfelu.
Il semblait admis que ces caractères
de surface devaient être dépassés, et
que, s’ils pouvaient jouer un rôle,
c’était à la marge, petits remous vite
absorbés par les courants de fond. 
L’intérêt du livre de J.F. Amadieu,
outre le plaisir de la lecture et de la
découverte de recherches souvent sur-
prenantes, est de signaler qu’il y a là
un enjeu. Un enjeu de justice sociale,
sans doute, comme le revendique l’au-
teur, bien que la beauté physique
puisse être aussi, comme il le concède
en toute fin d’ouvrage, une ressource
compensant l’inégalité des dotations
en capital financier et social. Mais
aussi, un enjeu de compréhension.
Réintroduire les apparences dans
l’analyse des organisations : il s’agit, en
somme, d’une invitation à prendre le
superficiel au sérieux. 
De ce point de vue, cependant, on
peut exprimer quelques regrets. Le
premier est que l’auteur mobilise
indifféremment des données de qua-
lité variable (depuis des recherches en
psychologie expérimentale jusqu’à des
enquêtes de la presse grand public).
Le second est qu’il privilégie, dans les
données exposées, des approches sta-
tistiques. Bien que Goffmann,
Kaufmann ou Bourdieu soient aussi
convoqués, le lecteur reste privé de
données ethnographiques et sociolo-
giques. Des témoignages, des récits
mettant en scène le jeu actif des appa-
rences et de la beauté auraient sans
doute donné davantage de vie à ce sec
constat. Le troisième regret part du
même point que le second. Bien que
l’auteur rappelle avec constance que
les apparences sont en partie sociale-
ment produites, par l’inscription du
social dans les corps (très net sur le
critère du poids, par exemple), et par
les écarts de maîtrise des codes de pré-
sentation de soi, il appuie l’essentiel
de sa démonstration sur des dimen-
sions objectives des apparences (la

beauté physique, caractérisable et
mesurable, telle qu’elle est définie au
chapitre 1). Si cette démonstration du
poids de l’apparence « naturelle » est
convaincante, elle n’est que peu arti-
culée avec la dénonciation – plus
convenue, et beaucoup moins illus-
trée – du poids de l’apparence « socio-
logique » (les codes dominants régis-
sant les apparences vestimentaires et
les postures physiques). Quant à
l’idée que les acteurs puissent avoir un
rapport actif à leur apparence (ce
qu’on pourrait appeler l’apparence
« stratégique »), elle n’est guère pré-
sente qu’au chapitre de la vie amou-
reuse (pour les femmes) et dans la vie
politique (pour les deux sexes). Il y
aurait pourtant beaucoup à dire sur ce
sujet dans le domaine de la vie profes-
sionnelle. Entre la beauté pure, la tête
de l’emploi, la maîtrise des codes
sociaux et les stratégies de séduction,
se dessine un champ d’investigation
qui est tout, sauf rébarbatif. 

Hervé Laroche - ESCP-EAP

ERRARE HUMANUM EST,
PERSEVERARE DIABOLICUM…

Le diable n’est pas toujours dans les
détails : par deux fois, en septembre 2001
(n° 65) et en septembre 2002 (n°69), nous
avons attribué à Jean-Louis Peaucelle des
fonctions professorales au sein de Sup de
Co Paris. Quels que soient les mérites de
cette institution, Jean-Louis Peaucelle n’y
enseigne cependant pas. Après avoir été
professeur de Gestion à l'IAE de Paris, il
enseigne désormais au sein de l’Université
de La Réunion (GREGEOI-FACIREM).
Nous prions l’auteur de bien vouloir nous
excuser pour cette persévération dans une
erreur regrettable et nous espérons qu’il ne
nous en tiendra pas rigueur en continuant
à nous offrir les textes riches et originaux
auxquels il nous a désormais habitués.

Pascal LEFEBVRE – Secrétaire général
du Comité de Rédaction


